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DEPARTEMENT 
DE LA LOZERE 

_____________ 

 

OBJET :  
Présentation du 
rapport annuel du 
service de collecte 
et de traitement 
des déchets et 
assimilés 
Exercice 2021 
 

 
Nombre de Conseillers 

Communautaires : 

 en exercice : 28 

 présents à la 

séance : 21 

 

        _____________ 

 

 

Date de l’envoi et de 

l’affichage de la 

convocation : 

25 août 2022 

 

        ____________ 

 

Date de l’affichage à 

la porte de la 

collectivité et de 

publication sur le site 

internet : 23 

septembre 2022 

 

       _____________ 

 

 

Indiquer si le Conseil a 

décidé de se former 

en comité secret : 

Non 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE LOZERE 
__________________ 

 
DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

__________________ 

 

Séance Publique du 1er septembre 2022 
___________________ 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 1er du mois de septembre, le Conseil 

Communautaire de la Communauté de Communes « Cœur de Lozère » 

s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. 

Laurent SUAU Président, en session ordinaire suivant convocations faites 

régulièrement. 

 

Etaient présents : MM. Laurent SUAU Président, Francis BERGOGNE 1er Vice-

Président, Claude MEISSONNIER 2ème Vice-Président, Didier COUDERC 3ème 

Vice-Président, Philippe MARTIN 4ème Vice-Président, Valérie CHEMIN, 5ème 

vice-présidente, Laurent TOIRON 6ème Vice-Président, Régine BOURGADE 

7ème Vice-Présidente MM. Alain COMBES, David FOLCHER, Bruno PORTAL, 

Philippe POUGET, François ROBIN, Christian SAINT-LEGER, Xavier SOUCHON, 

Benoit VALARIER MMES Françoise AMARGER-BRAJON, Elizabeth MINET-

TRENEULE, Régine PAILHAS, Patricia ROUSSON, Anne-Marie SOBLECHERO, 

Conseillers Communautaires. 

 

Etaient représentés : MM. Jean-Luc ANTRAYGUE (Didier COUDERC), Thierry 

JACQUES (Patricia ROUSSON), Vincent MARTIN (Laurent SUAU), 

Emmanuelle SOULIER (Bruno PORTAL), Mmes Aurélie MAILLOLS (Françoise 

AMARGER-BRAJON), Stéphanie PASI (Valérie CHEMIN), Conseillers 

Communautaires.  

 

Etaient absents : M Jean-François BERENGUEL conseiller communautaire 

 

 

Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un 

secrétaire de séance, pris dans le sein du Conseil, Mme Françoise 

AMARGER-BRAJON ayant été désigné pour remplir ces fonctions, les a 

acceptées. Monsieur Laurent SUAU Président a ouvert la séance. 

 

 

Conformément aux dispositions prévues par les articles L1411-3 et 

R1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 

Jérôme DELON et Monsieur Stéphane CLICOTEAUX présentent le 

rapport annuel du service de collecte et de traitement des 

déchets et assimilés - Exercice 2021, dont un exemplaire est joint en 

annexe. 
 

Ce rapport est tenu à la disposition du public au siège de la 

collectivité. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
#signature2# 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le Conseil Communautaire PREND ACTE du rapport. 

 
 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Mende, 

Le Président,  

Laurent SUAU 

 

 

 
#signature1# 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours 
contentieux formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux mois 
à partir de la notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès du 
tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication, 
en vertu de l’article R 421-5 du Code de la justice Administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  « Télérecours 
citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

http://www.telerecours.fr/


RAPPORT D’ACTIVITE 2021

Marché de collecte, transport, 
tri et traitement des déchets 
ménagers de la commune de 

Mende

Accusé de réception en préfecture
048-244800405-20220901-7781-DE
Date de télétransmission : 27/09/2022
Date de réception préfecture : 27/09/2022



NOTRE ORGANISATION

Soucieux de garder une qualité de prestation, l’équipe dirigeante de de La Société méditerranéenne de 
Nettoiement a décidé de :

- Améliorer son organisation de travail

- Consolider ses équipes

- Ajouter une 3ème BOM de passe



PARC VEHICULES

Le Groupe Nicollin utilisera, pour assurer la correcte exécution du
marché, des camions 26 ou 32 tonnes de PTRA. L’ensemble du matériel
proposé répond aux normes de sécurité. Tous nos équipements ont la
certification CE, et la norme Euro 5 minimum. En cas de défaillance
technique du matériel, le Groupe Nicollin dispose de plusieurs véhicules
de remplacement.

Eco logistique :
Grâce à notre module « Eco-Benne », le Groupe Nicollin organise le 

travail des collectes et des transports sur le principe de l’éco-logistique, 

des collectes structurées dans le soucis d’optimiser le nombre de 

kilomètres et donc le bilan CO2 de nos prestations. 

A droite, un exemple de l’organisation des collectes via notre module 

« Eco-Benne ».



KILOMETRAGE 2021



TONNAGES



EVOLUTION TONNAGES: 2010 A 2021



CUMUL TONNAGES: 2010 A 2021



MERCI

www.groupenicollin.com
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I. La définition du Service Public de 

Gestion des Déchets 
Annexe n° 1 : Rapport 2021 des activités de la SMN Nicollin  

1. L’organisation de la collecte 

 
Société Nicollin 

(Mende) 

Syndicat Mixte Lozère 

Centre 

(Autres communes) 

SDEE 

(Ensemble des 

communes) 

Communes 

OMR X 
PR 

X 
PR   

Emballages X 
PAP  X 

Colonnes  

Gros cartons des 

commerçants 

X 
PR/PAP    

Papier   X 
Colonnes  

Verre   X 
Colonnes  

Déchets verts X 
PR    

Déchèterie    
X 

Enlèvement 

des déchets 
 

Encombrants    X 

PR = Point de Regroupement 

PAP = Porte à Porte 
 

7 communes 

15 638 hab. INSEE 

17 158 hab. DGF 

213 km² 
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2. Les fréquences de collecte 
 

 OMR Emballages 
Cartons 

commerçants 
Verre Papier Déchets verts 

Badaroux 
Période estivale 

C1 

C2 
C1 

NC 

C1 C1 

NC 

Badaroux 
Période hivernale 

C1 

C2 
C1 C1 C1 

Balsièges 
Période estivale 

C1 

C2 
C1 

NC 

C1 C1 

NC 

Balsièges 
Période hivernale 

C0.33 

C1 

C2 

C1 C1 C1 

Barjac 
Période estivale 

C1 

C3 
C1 

NC 

C1 C1 

NC 

Barjac 
Période hivernale 

C1 

C2 
C1 C1 C1 

Le Born 
Période estivale 

C1 C1 

NC 

C1 C1 

NC 

Le Born  
Période hivernale 

C0.5 C1 C1 C1 

Mende 
 Quartiers 

C2 C1 NC 

C1 C1 
C1 

(avril-octobre) 

Mende 
Causse d’Auge 

C1 NC NC 

Mende 
Centre-ville 

C6 C5 
C2 (CV) 

C1 (reste de la ville) 

Mende 
Fontanilles 

C3 
C2 (petits bacs) 

C3 (gros bacs) 
NC 

Pelouse 
Période estivale 

C1 C1 

NC 

C1 C1 

NC 

Pelouse  
Période hivernale 

C0.5 C1 C1 C1 

Saint-Bauzile 
Période estivale 

C1 

C2 
C1 

NC 

C1 C1 

NC 

Saint-Bauzile 
Période hivernale 

C0.33 

C1 

C2 

C1 C1 C1 

NC = commune Non Concernée  
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II.Les Ordures Ménagères Résiduelles 
Découpage du territoire en fonction du collecteur des Ordures Ménagères.   

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes les ordures ménagères sont acheminées jusqu’au centre du Redoundel géré 

par le SDEE de la Lozère, situé sur la commune de Badaroux, afin d’être traitées. 

 

 

Collecte 
Mende Nicollin 

Point de 

regroupement 

Badaroux 

Syndicat 

Mixte Lozère 

Centre 

Balsièges 

Barjac 

Le Born 

Pelouse 

Saint-

Bauzile 

SMLC 

SMLC 

Redoundel 

Badaroux 

Pelouse 

Le Born 

Barjac 

Balsièges 

Saint-

Bauzile 

Mende 
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Commune de Mende 
1. Les tonnages collectés en Ordures Ménagères 

 

Tonnages des Ordures Ménagères de la commune de Mende sur l’année 2021 
 Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Août  Sept Oct Nov Dec 

T 257.08 253.66 278.26 257.02 253.32 271.28 300.56 290.04 284.64 272.60 246.70 279.40 

 

 

243.57 Kilos d’OMR / Mendois en 2021 

*population DGF 2021 (13462 hts) 

 

2. Le coût du service OMR pour l’année 2021 

 
Facturatio

n 
€ HT € TVA  € TTC 

Evolution du 

coût en % 
par rapport à 

l’année 

précédente 

Collecte et transport des OMR 
Nicollin 

470 440,00 €  42 744,00 €  513 184,00 €  + 5.3% 

Maintenance et lavage des 

bacs OMR 
23 000,00 € 2 300,00 €  25 300,00 € -3.72% 

Achat de bacs OMR Contenur 7 844,40 €  1 568,88 €  9 413,28 €  + 435 % 

Traitement des OMR SDEE 429 523,48 €  38 969,27 €  468 492,75 €  + 4.39 % 

TOTAL 930 807,88 €  85 582,15 €  1 016 390,03 €  + 4 % 

 

 

 

 

 

 

3536,46

3501,99

3453,08 3464,07

3325,74

3289,28 3278,96

2 0 1 5 2 0 1 6 2 0 1 7 2 0 1 8 2 0 1 9 2 0 2 0 2 0 2 1

Évolution par rapport à 2020 

 

Tonnage OMR Mende 

-0.3 % 
Ratio par habitant 

-4.9 kg/hab. 

Zoom sur le 

calcul du coût 

de traitement 

des OMR 

Part fixe : 2.02 €/habitant soit, 217 411.30 € HT 

Part variable : 50.70 €/tonne soit, 166 243.27 € HT 

TGAP* : 22.20 €/tonne soit, 72 792.91 € HT 

Reversement bonus : 26 924.00 € HT 
 

*En 2022, le montant de la TGAP s’élèvera à 27 €/tonne et la part variable sera de 53.70€/tonne 

 



Page 7 sur 22 
 

Communes de Badaroux, Balsièges, Barjac, 
Le Born, Pelouse et Saint-Bauzile 

 

3. Les tonnages collectés en Ordures Ménagères 
 

Tonnages des Ordures Ménagères des communes hors Mende sur l’année 2021 
 Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Août  Sept Oct Nov Dec 

T 44.34 40.7 47.24 42.66 48.98 47.42 53.6 57.2 45.18 47.72 40.9 46.02 

 

 

 

152.04 Kilos d’OMR / habitant (des 6 communes) en 2021  

*population DGF 2021 (3696hts) 
 

4. Le coût du service OMR pour l’année 2021 

 Facturation € HT € TVA € TTC 

Evolution du 

coût en % par 

rapport à l’année 

précédente 
Collecte et transport des OMR sur 

la commune de Barjac 

(prestation) 
Syndicat 

Mixte Lozère 

Centre 

23 387.28 € 

 

Pas de TVA 

23 387.28 € 

 
0 % 

Collecte et transport des OMR sur 

les autres communes (adhésion) 
60 813.86 € 60 813.86 € 0 % 

Collecte des OMR lac de Charpal 5 203.04 € 5 203.04 € 0 % 

Traitement des OMR SDEE 99 881.11 € 8 745.67 € 108 626.78 € + 5.4% 

TOTAL 189 285.29 € 8 745.67 € 198 030.96 € + 3.2 % 

 

 

 

 

 

 

263,24 260,66

581,42 578,58 563,64
538,12

561,96

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Évolution par rapport à 2020 

 

Tonnage OMR 

+4.2 % 
Ratio par habitant 

+6.1 kg/hab. 

Zoom sur le 

calcul du coût 

de traitement 

des OMR 

SMLC 

Part fixe : 2.25 €/habitant soit, 66 306.24 € HT 

Part variable : 50.70 €/tonne soit, 28 491.38 € HT 

TGAP* : 22.20 €/tonne soit, 12 475.49 € HT 

Reversement bonus* : 7 392.00 € HT 
 

*En 2022, le montant de la TGAP s’élèvera à 27.00 €/tonne et la part variable sera de 53.70€/tonne  
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5. Synthèse du coût de collecte et de traitement des 

OMR à l’échelle de la CCCL 
 

 Facturation € HT € TVA € TTC 

Evolution du 

coût en % par 

rapport à l’année 

précédente 

Collecte et transport des 

OMR sur Mende 
Nicollin 

470 440,00 €  42 744,00 €  513 184,00 €  + 5.3% 

Maintenance et lavage des 

bacs OMR sur Mende 
23 000,00 € 2 300,00 €  25 300,00 € -3.72% 

Achat de bacs OMR Contenur 7 844,40 €  1 568,88 €  9 413,28 €  + 435 % 

Collecte et transport des 

OMR sur la commune de 

Barjac (prestation) 

Syndicat 

Mixte 

Lozère 

Centre 

23 387.28 € 

Pas de TVA 

23 387.28 € 0 % 

Collecte et transport des 

OMR sur les communes de 

Balsièges, Barjac, Le Born, 

Pelouse, Saint-Bauzile 

(adhésion) 

60 813.86 € 60 813.86 € 0 % 

Collecte des OMR lac de 

Charpal 
5 203.04 € 5 203.04 € 0 % 

Traitement des OMR pour 

Mende 

SDEE 

429 523,48 €  38 969,27 €  468 492,75 €  + 4.39 % 

Traitement des OMR pour les 

autres communes de la 

CCCL 

99 881.11 € 8 745.67 € 108 626.78 € + 5.4% 

TOTAL 1 120 093.17 €  94 327.82 € 1 214 420.99 € + 4.05% 

 

Rapportée à l’échelle de la Communauté de Communes Cœur de 

Lozère, la production d’OMR en 2021 s’élève à  

223.85 Kilos / habitant. 
 

Comparatif par rapport à 2020 = -2.36 kg/hab. 
 

  



Page 9 sur 22 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III. Les déchets recyclables 
Découpage du territoire en fonction de l’organisation de la collecte des déchets 

recyclables.  

                                                                                            *PAP = Porte à Porte 

L’ensemble des déchets recyclables 

sont acheminés jusqu’au centre de tri 

Environnement Massif Central. Le 

papier et le verre sont directement 

envoyés vers des filières de recyclages 

en France. Tandis que les emballages 

sont, dans un premier temps, retriés 

avant d’être transférés vers des filières 

de recyclage en France. Seul le 

plastique opaque est valorisé à 

Mende. 

Collecte 
 Emballages Verre Papier 

Mende 
Nicollin 

PAP* 

SDEE 
Colonnes 

Badaroux 

SDEE 
Colonnes 

Balsièges 

Barjac 

Le Born 

Pelouse 

Saint-Bauzile 

Environnement 

Massif Central 

Badaroux 

Pelouse 

Le Born 

Barjac 

Balsièges 

Saint-

Bauzile 

Mende 
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1. Les tonnages des déchets recyclables collectés 
 

 
Tonnages 

2018 

Tonnages 

2019 

Tonnages 

2020 

Tonnages 

2021 

Le papier 248,68 T 270.14 T 268.35 T 283.03 T 

Le verre 354,37 T 348.32 T 393.74 T 392.70 T 

Les emballages 537,24 T 
435.72 T Mende 

59.16 t autres com 

414.31 T Mende 

63.64 t autres com 

431.35 T Mende 

64.69 t autres com 

Total 1140,38 T 1 113.34 T 1 140.04 T 1171.77 T  

La part des emballages collectés sur Mende en 2021 est quasi identique à 2019 

(période avant COVID). Nous pouvons donc confirmer que la baisse sur 2020 était 

bien liée à l’épidémie de la COVID19 qui avait conduit à la fermeture des restaurants 

et, à plusieurs reprises, à la fermeture des établissements d’enseignement et ainsi des 

cantines scolaires/universitaires. Le tonnage de verre à quant à lui continué de 

progresser pour les mêmes raisons que précédemment pour se stabiliser en 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21.04 Kilos de papier / habitant DGF en 2021 

29.17 Kilos de verre / habitant DGF en 2021 

28.91Kilos d’emballages / habitant DGF en 2021 

79.12 Kilos de déchets recyclables / habitant DGF de la CCCL en 2021 

*** Annexe n° 2 : consignes de tri applicables sur le département de la Lozère 

 

2. La collecte des cartons des professionnels en 2021 
 

Les cartons des professionnels sont collectés chaque semaine les mercredis à 9h et les 

vendredis à partir de 14h pour les professionnels du centre-ville et, les vendredis à partir 

de 14h pour les autres professionnels de la ville.  

 

En 2021, 138.62 T de cartons ont été collectés, une benne à cartons a été installée 

place Chaptal pour les professionnels et les particuliers. 2 autres bennes seront 

installées dans le centre-ville courant 2022.  

Le papier* 

Évolution par rapport à 2020 

0Tonnage 

+5.9 % 
Ratio par habitant 

+5.16 kg/hab. 

Le verre* 

Évolution par rapport à 2020 

Tonnage 

-0.1 % 
Ratio par habitant 

-0.60 kg/hab. 

Les emballages* 

Évolution par rapport à 2020 

Tonnage 

+3.8 % 
Ratio par habitant 

+0.63 kg/hab. 
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3. Le coût du service collecte sélective pour 2021 

 Facturation € HT € TVA   € TTC 

Evolution du 

coût en % 
par rapport à 

l’année 

précédente 

Collecte et transport des EMB 

de la commune de Mende 

NICOLLIN                

186 000,00 €   10 230,00 €     196 230,00 €          -1.5% 

Collecte et transport des 

cartons des professionnels de 

la commune de Mende 

  39 600,00 €      2 178,00 €       41 778,00 €  -12.6% 

Achat de bacs EMB Contenur     1 923,00 €        384,60 €         2 307,60 €  -102% 

TOTAL  227 523,00 €   12 792.60 €     240 315.60 €  -9.3% 

  

 

Cette baisse est en partie expliquée par une TVA réduite à 5.5%  au lieu de 10% sur la collecte et le 

transport et également par l’absence d’installation de colonnes de tri sur la ville.
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IV. La déchèterie Cœur de Lozère 

1. Les déchets acceptés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adresse : ZAE du Causse d’Auge - Rue Isaac Newton -  

48000 MENDE 

 

Téléphone : 04.66.65.37.78 / 04.66.49.40.11 

 

Horaires : 

Du 1er novembre au 31 mars : 

Lundi au samedi de 9h30 à 12h et de 13h45 à 17h30 

 

Du 1er avril au 30 octobre : 

Lundi au samedi de 9h à 12h et de 13h45 à 18h 

Dimanche de 9h30 à 12h 

 

Qui peut bénéficier de la déchèterie ? 

Les particuliers et les professionnels résidant sur la 

Communauté de Communes Cœur de Lozère et sur la 

commune du Chastel-Nouvel (convention). Accès à la 

déchèterie gratuit.  

 

Quelle est le volume maximal autorisé par semaine : 1m3. 

 

Que faire des déchets amiantés ?  

Pour tous déchets amiantés, la société Chimirec doit être 

sollicitée par l’usager.  
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2. La fréquentation du site et la quantité de déchets  
 2017 2018 2019 2020     2021 

Janvier 833 1 148 828 1 489 1544 

Février 1 054 1 015 950 1 726 1672 

Mars 1 136 1 358 1 359 918 1978 

Avril 1 312 1 533 1 597 1 025 2276 

Mai 1 454 1 520 1 586 2 046 1907 

Juin 1 358 1 553 1 360 2 161 2622 

Juillet 1 704 1 686 1 695 2 254 3054 

Août 1 578 1 467 1 622 2 108 3188 

Septembre 1 589 1 557 1 818 1 943 2290 

Octobre 1 712 1 478 1 723 1 874 2576 

Novembre 1 331 1 251 1 338 1 695 2167 

Décembre 1 206 1 069 1 382 1 741 1829 

TOTAL 16 267 16 635 17 258 20 980 27103 

 

 2018 2019 2020 2021 

Évolution par 

rapport à l’année 

précédente 

Le bois 409.98 T 390.57 T 466.12 T 491.52 T + 5,45 

Le mobilier 207.34 T 204.36 T 212.08 T 245.76 T + 15,88 

Le carton 204.28 T 213.55 T 246.60 T 278.44 T + 12,91 

La ferraille 192.84 T 186.16 T 219.12 T 227.00 T + 3,60 

Les déchets verts 689.96 T 627.66 T 677.26 T 727.28 T + 7,39 

Le tout-venant 629.82 T 644.38 T 712.09 T 720.40 T + 1,17 

Le papier 98.66 T 85.40 T 97.94 T 100.38 T + 2,49 

Les DEEE 116.45  110.15 T 115.95 T 134.09 T + 15,64 

Les toxiques 33.66 T 32.41 T 29.22 T 28.05 T - 4,00 

TOTAL 2 582.99 T 2 494.64 T 2 776.38 T 2952.92 T + 6,36 
 

172.10 Kilos d’apports en déchèterie / habitant DGF en 2021 

 
L’augmentation constatée pendant l’épidémie de COVID continue sur 2021 ; les habitudes 

de tri s’imprègnent dans les ménages et cela se ressent sur la fréquentation de la déchèterie. 

27 103 visiteurs en 

2021 
+22.60 % par rapport à 2020 
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3. Le coût du service déchèterie pour 2021 
 

Historique : Les coûts de traitement de la déchèterie avaient considérablement augmenté 

entre 2007 et 2011 en raison de l’acceptation des professionnels sur le site. 

Suite à l’application de la loi NOTRE, la Communauté de Communes Cœur de Lozère a 

accueilli trois communes supplémentaires sur son territoire à savoir : Balsièges, Barjac et Saint-

Bauzile. Ces trois communes ont accès à la déchèterie depuis le 1er janvier 2017.  

 

Coûts liés à la déchèterie : 

 

C = collecte 

Trans = Transport 

Trai = traitement 
Facturation € HT 

€ TVA 

10 % 

 

   € TVA 

5.5 % 
€ TTC 

Évolution 

du coût 

en % par 

rapport à 

l’année 

précédent

e 
C/Trans/Trai Bois 

SDEE 

28 215.00 €  1 551.82 € 29 766.82 € -3.8% 

C/Trans/Trai Carton* - - - - - 

C/Trans/Trai Mobilier - - - - - 

C/Trans/Trai DEEE - - - - - 

C/Trans/Trai Métaux - - - - - 

C/Trans/Trai Déchets verts 24 376.00 € - 1 340.68 € 25 716.68 € -3.60  % 

C/Trans/TraiTout-venant 77 824.10 € 4 890.76 € 1 590.41 € 84 306.27 € +11.93 % 

C/Trans/Trai Peintures 21 669.32 € 

 1 763.53  € 

 

 

760.14 € 
29 890.86 € -10.30 % 

C/Trans/Trai Solvants 2 547.18 € 

C/Trans/Trai acides/bases 436.50 € 

C/Trans/Trai Produits 

phytosanitaires 
625.50 € 

C/Trans/Trai Aérosols 1 260.75 € 

C/Trans/Trai Filtres à huile 1 334.46 € 

Reversement soutien Éco-mobilier 5498.32 €  302.41 € 5 800.73€  + 29% 

TOTAL 161 871.06€ 6 654.29 € 5 243.05 € 173 768.40€ + 7.42% 

Autres coûts      

C/Trans Déchets verts de 

la CS 
Nicollin 43 200.00 €                  - 2 376.00 € 45 576.00 € +9.78% 

Trai Déchets verts de la 

CS 
SDEE 7 565.12 € - 415.92 € 7 978.04 € -2.62% 

Trans/Trai Déchets verts 

des stades, jardins et 

travaux débroussaillage 

Environne

ment 48 
12 461.17€ 1 246.11 € - 13 707,28 € +18.98% 

TOTAL 63 226.29 € 1 246.11 € 2 791.92 € 67 261.32 € + 6.59 % 

       

TOTAL 225 097.35 € 7 900.40 € 8 034.97 € 241 029.72 € + 7.19% 
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Autres coûts liés à des déchets en lien avec les apports autorisés en déchèterie: 

Le transport et le traitement des déchets verts de la Communauté de Communes : 

148.24 T (-29 % par rapport à 2020) de déchets verts provenant des stades, des jardins 

communautaires et partagés ainsi que des DV déposés à Saint-Bauzile ont été transporté 

jusqu’à Environnement 48 pour traitement. Le montant de cette dépense s’élève à  

8 654.62 € HT soit 9 520.08 € TTC. 

 

La collecte des déchets verts en bac sur la commune de Mende : 

30 semaines de collecte avec une fréquence d’une collecte par semaine entre les mois 

d’avril et octobre de l’année 2021 ont permis aux habitants de déposer 201.12 t de déchets 

verts dans les 92* bacs installés sur la commune de Mende, prévus à cet effet.  

Le coût de cette collecte s’élève à 43 200.00 € HT soit 45 576.00 € TTC.  

*Depuis le1er décembre 2021, nouvelle répartition et augmentation du nombre de bacs 

 

Quand les « déchets » des uns deviennent des ressources pour les autres : 

Le caisson réemploi installé à la déchèterie Cœur de Lozère : 

Les associations « Ressourcerie l’ARÉCUP », « Secours Catholique délégation Tarn Aveyron 

Lozère » et « Secours Populaire Français de Mende » ont détourné des bennes 5.12 T de 

produits. Ainsi, petit mobilier, vaisselle, livre, articles de loisirs etc. ont bénéficié d’une seconde 

vie.  

 
Quantité 

collectée estimée 
% 

DEA  
(Déchets d’Éléments d’Ameublement) 

2 377 kg 46 % 

DEEE 
(Déchets d’Équipements Électriques et 

Électroniques) 

1 296 kg 25 % 

Vaisselle 350 kg 7 % 

Divers 300 kg 6 % 

TLC 
(Textiles, Linges de maison, Chaussures) 

250 kg 5 % 

Articles de sport et de loisirs 155  kg 3 % 

Livres 90  kg 2 % 

Articles de bricolage 270  kg 5 % 

Articles de puériculture et sanitaire 32  kg 1 % 

 5 120 kg 100 % 

 

 

La valorisation agricole des tontes du stade de Saint-Bauzile : 

La Communauté de Communes et le GAEC de la Cardabelle (Le Falisson-Saint-Bauzile) ont 

signé une convention portant sur la valorisation agricole des tontes du stade en 2019. 

Monsieur SAVAJOL Adrien gérant du GAEC s’est engagé à venir collecter à minima 2 fois 

dans l’année la tonte du stade stockée à proximité. Cette tonte est pour lui une ressource 

indispensable puisqu’elle permet un apport naturel d’azote sur ses terres de culture.  

En 2021, il a collecté 9T de tonte sèche qu’il a ensuite mélangé à son fumier avant 

l’épandage sur les sols, soit 12 T de tonte valorisée sur 2 ans.   
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4. Les dernières actualités de la déchèterie  
 

Prévisionnel tranche 3 :   

Les travaux ont été fortement impactés par l’épidémie de COVID quant au délai de 

réalisation et planning des entreprises. 

Travaux pour mise en place d’un nouveau plan de circulation à l’intérieur de la déchèterie 

en cours de réalisation. 

Prévisionnel tranche 4 (2023-2024) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRANCHE 4 

Prestataire ou 

réalisation 

interne 

€ HT € TVA € TTC 

Fourniture quai BOURDONCLE 13 000 € 2 600 €  15 600 € 

Terrassement  SLE 11 000 € 2 200 € 13 200 € 

Caisson  3 000 € 600 € 3 600 € 

Portail   6 000 € 1 200 € 7 200 € 

TOTAL 33 000 € 6 600 € 39 600 € 

Subvention obtenue : DETR 60 % 19 800 € 
 

Autofinancement 13 200 € 
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V. Récapitulatif des coûts du SPGD et de la 

production de déchets 2021 

1. La synthèse des coûts à l’échelle de la CCCL 
 

Service Public de Gestion des 

Déchets 
€ HT € TVA € TTC 

Collecte et traitement des ordures ménagères 

(Mende + autres communes : collecte, traitement, 

maintenance et lavage des bacs) 

1 120 093.17 € 94 327.82 € 1 214 420.99 € 

Collecte des déchets recyclables  

(Mende + autres communes : collecte, 

maintenance, lavage des bacs, installation des 

nouvelles colonnes) 

215 350.00  € 11 844.00  € 227 194.00 € 

Collecte des cartons des professionnels 

(Mende) 
39 600.00 € 2 178.00 € 41 778.00 € 

Collecte et traitement des déchets verts 

(Mende : collecte des déchets verts – bacs 750 L, 

maintenance et lavage des bacs) 

47 006.54 € 2 756.85 € 49 763.19 € 

Collecte et traitement des déchets de la déchèterie  161 871.06 € 11 897.34 € 173 768.40 € 

Transport et traitement des déchets verts des 

espaces de la communauté (stade, jardin, espace 

verts etc.) 

12 461.16 € 1 246.11 € 13 707.28 € 

TOTAL 1 596 381.93 € 124 249.82 € 1 720 632.05 € 

Frais salariaux 
(sont entièrement rémunérés par la CCCL : 2 gardiens ; 

s’ajoute à cela 24 145.40 € de frais salariaux d’agents 

mutualisés rémunérés par la mairie de Mende (montant qui 

n’apparait pas dans le calcul ci-contre) 
69 637.58 € 

TOTAL 1 610 282.03 €  1 790 269.43 € 
 

 

 

 

Le coût du service par habitant DGF pour l’année 2021 : 
 

 € HT/hab. DGF € TTC/hab. DGF 

OMR CCCL 65.28 € 70.78 € 

OMR Mende 69.14 € 75.50 € 

OMR Autres communes 51.21 € 53.57 € 

CS CCCL 15.12 € 15.83 € 

TOTAL OMA 80.40 € 86.61 € 

DV Mende 4.69 € 4.99 € 

DECH 9.43 € 10.12 € 

TOTAL DECH 14.12 € 15.11 € 

Frais de structure 3.25 € 4.05 € 

TOTAL DMA 97.77 € 105.77 € 

 

En 2020, le coût par hab.DGF était de 94.60 € HT et de 103.01 € TTC. 
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2. Le produit de la TEOM 2021 

Le produit de la TEOM pour la Communauté de communes 

Cœur Lozère est de 1 782 150 €. 
Eu égard au mode de perception de la recette, il n’est pas possible de connaitre la 

répartition de cette taxe entre Mende et les autres communes. 

 

 

3. Synthèse de la production de déchets sur l’année 2021 
 

 

 

 

 

 

 

Ratio par hab. DGF 

 
 Production 2021 Production 2020 

OMR 223.85 kg/hab. 226.21 kg/hab. 

CS 79.12 kg/hab. 67.38 kg/hab. 

Dont papier 21.04 kg/hab. 15.86 kg/hab. 
23.27 kg/hab. 

28.25 kg/hab. 

Dont verre 29.17 kg/hab. 

Dont EMB 28.91 kg/hab. 

TOTAL OMA 302.97 kg/hab. 293.59 kg/hab. 

DECH 172.10 kg/hab. 164.09 kg/hab. 

TOTAL DMA 475.07 kg/hab. 457.68 kg/hab. 

  

Déchets ménagers et Assimilés 

Année 2021 
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VI. Perspectives pour l’année 2022 
 

 

La continuité des travaux de mise aux normes de la déchèterie. 

Des travaux pour mise en place d’un nouveau plan de circulation à l’intérieur de la 

déchèterie sont prévus en 2021. 

L’installation de barrières de protection pour éviter la chute dans les bennes est également 

prévue en 2021. 

 

Mise en route et suivi du projet de « valorisation locale des déchets végétaux » : 

Présentation : un espace dédié aux dépôts des végétaux a été créé sur les communes 

intéressées pour le déploiement du projet. Une communication spécifique (co-construite et 

imprimée avec le SDEE) sur site permet aux usagers de trier correctement les déchets verts 

apportés. À plusieurs reprises dans l’année les communes ont commencé à l’automne 2021, 

à utiliser gratuitement le broyeur après réservation auprès du secrétariat des services 

techniques de la Communauté de Communes. Le broyat disponible pourra être récupéré 

gratuitement par les habitants et les collectivités.  

 

Objectifs :  

- Considérer les déchets verts comme une ressource. 

- Permettre aux habitants et agents des collectivités de bénéficier gratuitement de 

broyat pour faire du paillis et/ou du compostage.  

- Réduire le coût de traitement des déchets végétaux pour la collectivité.  

 

Déploiement du projet sur les communes de : Badaroux, Balsièges, Barjac, Le Born, Pelouse 

et Saint-Bauzile (pour Mende, les déchets végétaux seront broyés à la déchèterie). 

 

L’année 2022 sera la première année pleine d’utilisation du dispositif et doit permettre aux 

communes de trouver une mode de fonctionnement optimum 

 

 

La rédaction et validation de documents structurant le service : 

Afin d’informer au mieux les usagers du Service Public de Gestion des Déchets sur les 

consignes à respecter mais aussi pour délimiter son champ d’intervention, nous rédigerons 

et porterons à validation des élus communautaires le règlement de collecte ainsi que le 

règlement intérieur de la déchèterie.  

 

  



Page 20 sur 22 
 

VII. Annexe 1 : le rapport des activités de 2021 

du prestataire de collecte des Déchets 

Ménagers et Assimilés sur la ville de Mende 
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VIII. Annexe 2 : les consignes de tri en 

Lozère 
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